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1. Le règlement no 2022-239 relatif à la circulation et au stationnement a été adopté. 

2. Les services de l’équipe du Service de l’aménagement du territoire de la MRC de L’Érable ont été retenus 
pour la surveillance des travaux de vidange du bassin du ruisseau Pinette au montant estimé de 1 286.60 $. 

3. Le conseil a autorisé la présentation d’une demande d’aide financière pour les travaux admissibles pour la 
réfection du 6e Rang Centre et a désigné Jocelyn Desharnais comme responsable du dossier. 

4. Le conseil versera au Comité de promotion économique de St-Ferdinand le montant reçu d’Éoliennes de 
l’Érable, soit 34 730.98 $ pour redistribution aux propriétaires résidents concernés et il versera à la 
municipalité de St-Pierre-Baptiste la somme de 4 251.52 $ provenant d’Éoliennes de l’Érable. 

5. Le conseil a appuyé la demande de 9255-0839 Québec inc. représenté par Marc Simoneau auprès de la 
CPTAQ pour l’utilisation à une fin autre que l’agriculture, soit le renouvellement de l’autorisation d’exploiter 
une gravière située sur le lot 6 117 576. 

Informations pratico-pratiques 
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Par Yves Charlebois 
La Municipalité est devenue propriétaire de l'ancien presbytère et 
de son terrain jusqu'au lac William en 2015 à la suite d'une 
transaction survenue avec la Fabrique et l'archevêché de 
Québec. Le terrain à l'arrière a été nommé Espace Magella 
Marcoux et a été aménagé pour en faire une aire de repos et 
pour des rassemblements festifs. Cet espace va toujours être la 
propriété de la Municipalité. Par contre, l'organisation municipale 
doit prendre une décision finale quant à l'avenir de l'ancien 

presbytère. Depuis deux ans, notre ami Magella ne l'habite plus et des frais sont engagés pour le 
chauffage et l'entretien, et des rénovations devront se faire. Je vous invite le mercredi 28 septembre 
à 19 h à la salle communautaire pour obtenir vos opinions concernant l'avenir de cet immeuble. Les 
membres de votre conseil municipal seront présents pour écouter vos idées et suggestions. 

 

Le 8 septembre, nous avons reçu de la grande visite, soit Mireille Roberge, 
présentatrice météo et chroniqueuse de la vie quotidienne à l'émission 
Première Heure de la radio de Radio-Canada à Québec. Mireille a pu voir 
pour la première fois la municipalité de Saint-Ferdinand et son belvédère ainsi 
que le parc Versant-du-lac. Il a été question des activités comme la Tournée 
des couleurs, le Chemin des créateurs et de l'été que nous venons de passer. 
L'émission Première Heure est animée par notre fierté locale, Alex 
Boissonneault.  Nous lui avons réservé une surprise : son ancien professeur 
Gaston Roy lui a rendu hommage en ondes. Mireille en a également profité 
pour prendre et publier des photos de l'église, de la marina, du parc, etc. Alex 
est devenu un véritable ambassadeur, il parle de Saint-Ferdinand partout. 

 

France Boilard, massothérapeute, a décidé de revenir à ses amours à temps plein dans son salon de 
la rue Gagné. Pour une douleur au dos ou ailleurs, très peu de temps d'attente pour obtenir un 
rendez-vous. Elle est au 418-281-4614. 

 

Saint-Ferdinand a une nouvelle coiffeuse en la personne de Alyka Benoît, fraîchement diplômée 
d'une école de coiffure de Lévis. Elle s'est jointe au salon Mari-Lyne avec Céline Paradis et Mélinda 
Tanguay. Pour prendre un rendez-vous, Alyka est au 418-350-1331. 
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Le dimanche 9 octobre, il va y avoir beaucoup de camions pick-up et des 
jeeps dans le secteur Vianney et partout dans la municipalité. C'est la 35e 
édition du Rallye Jeepy.  Plus de 1000 participants sont attendus. Le départ et 
l'arrivée se font à Victoriaville mais ils passent tous par ici pour rouler sur des 
terres boueuses et des chemins de gravier. Bienvenue ici, chers passionnés.  

 

La journée des ventes de garage du samedi 10 septembre a été 
couronnée de succès avec de nombreuses aubaines. La Société 
d'horticulture était présente au belvédère pour la vente de 
végétaux. Sur la photo : Patricia Paradis, Gaétan Drouin et Gabrielle 
Turmel. 

 

 

Les Dames de l'Amitié étaient de retour après la pandémie avec leur 
traditionnel bingo le 7 septembre dernier. En tout, 75 personnes ont 
participé et c'est Mme Marjolaine Tardif-Michaud qui a remporté le 
grand prix, soit une couverture de laine d'une valeur de 135 $. De 
nombreux prix, tous confectionnés par les Dames de l’Amitié, ont été 
attribués également.  

 

À ne pas manquer le samedi 24 septembre, la première édition du Chemin des créateurs de l'Érable.  
Ici il y aura une exposition ici au belvédère avec Chantal Auger (céramique), Les Passionnés du Bois 
des Appalaches (travail du bois), Mgarno de « M l’atelier de couture » (textiles récupérés), Serge 
Nadeau (peinture et performance). En même temps dans l'ancien café Antique et délices, Michel 
Marcoux exposera ses photos captées à bord de son ultra-léger du ciel ainsi que du sol. L'activité se 
tient de 10 h à 17 h. 

 

Également dans sept autres municipalités de la région, des artistes et artisans exposeront leur 
création. Les municipalités sont Saint-Jean-de-Brébeuf, Sainte-Sophie-d'Halifax, Notre-Dame-de-
Lourdes, Laurierville, Inverness, Princeville et Plessisville.  

 

Le club des motoneigistes du lac William tient son assemblée générale annuelle le mercredi 12 
octobre à 19h au resto-bar Le William.  

 

Sur ce bel automne, pour me joindre c'est au 418-428-3480, poste 4302, à la Municipalité, au domicile 
418-428-9569 et par Messenger à mon nom.  

Lyne Bilodeau et Lauriette Nolette 
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Nous vous demandons de porter une attention particulière aux bacs de poubelle et de récupération lorsque 
vous vous stationnez dans la rue durant les jours de collecte (lundi et mercredi). Il ne faudrait pas que vous 
bloquiez l’accès au camion-poubelle aux différents bacs placés en bordure de route, le tout dans le but 
d’éviter aux citoyens que leur bac ne se fasse pas collecter, car une voiture stationnée empêche au camion-
poubelle d’accéder à leur bac.  Merci de votre collaboration! 

 

En collaboration avec la municipalité de Saint-Ferdinand et la MRC de l’Érable, l’équipe des Sentiers Art-et-Nature-
des-Appalaches (SANA) lance l’événement Art-en-mouvement, un projet de création Land Art. Cinq équipes de 
créateurs professionnels ont été sélectionnées pour créer des œuvres in situ dans un sentier aménagé en forme de 
labyrinthe sur l’imposant rocher qui domine le SANA.  
 
Au cœur du SANA, les artistes participants aménageront l’espace naturel en s’inspirant de la thématique des 
portes. Symbole d’affranchissement, de passage et de découverte, les portes permettent d'accéder à un autre 
monde… Le public est invité à rencontrer les artistes qui travailleront sur place à partir du jeudi 29 septembre au 
samedi 1er octobre. Le dimanche 2 octobre, 11h, lors de la cérémonie de clôture, les visiteurs pourront apprécier 
chacune des œuvres en présence de leurs créateurs et célébrer avec eux! 
 
« Ce genre d’événement, auquel nous avons déjà participé dans d’autres régions du Québec, est rassembleur, 
festif, convivial, inspirant et trippatif » mentionnent les coordonnateurs du SANA Pierre Séguin et Sonia Mondor.  
 
Chantal Auger, potière et directrice artistique de l’événement Art-en-mouvement, nous rappelle l’importance de 
l’histoire de ce lieu créé à l’origine par une femme de cœur, sœur Bouliane. Ce projet est porté par la démarche de 
celle-ci qui amenait ses patient.e.s de l’hôpital psychiatrique St-Julien dans la nature pour y trouver un peu de paix. 
Les jardins du SANA portent donc une histoire riche et hautement humaine.  
 
Art-en-mouvement, c’est la célébration de ce lieu de nature, ancré dans une intention de favoriser le bien-être et 
l’émerveillement! Ancré aussi dans le désir d’honorer la nature et de favoriser une expansion durable du territoire. 
 
Qu’est-ce que le Land Art? 
Le travail du Land Art consiste à intervenir sur l’espace et les composantes du territoire. Les matériaux utilisés sont 
entièrement naturels (branches, roches, feuillages, foins, etc). Que l’œuvre soit simple ou complexe, le Land Art 
s’intègre harmonieusement à la nature. Le Land Art est tout à propos lorsqu’on parle de développement durable, 
utilisant uniquement des matériaux naturels pour créer des œuvres à l’extérieur. 
 

Un brunch suivi d’un spectacle de Patricia Marcoux auront lieu à la Polyvalente de Plessisville dans le cadre de la 
Journée des Aînés le 3 octobre prochain. Le tout est organisé par La Table de Concertation des Aînés de l’Érable.  
 
Informations importantes  
· Ouverture des portes : 8h15 

· Brunch : 8h30 à 10h00 

· Spectacle de Patricia Marcoux à l’auditorium : 10h30  

· Coût : 10 $  
 
Pour acheter des billets, contactez Gérard Lessard au 418 428-9352. 

Nouvelles locales, faits divers et rappels 

8 

 

Journée spéciale pour les couples 
Occasion unique de célébrer en Église leur fidélité!  
 
Présentez-vous avec vos familles à la célébration du dimanche à Saint-Ferdinand le 16 octobre prochain à 10h30.  
 
On vous attend sans faute! 
 
Pour information et inscription: 
Pierrette et Sylvio: 418 428-9776 
Lucille et Gaëtan: 418 428-9605 
 
Formation pour le sacrement du pardon, première communion ou confirmation  
Formation à l’église de St-Ferdinand :  
Dimanche le 18 septembre à 10h30  
 
Formation à l’église St-Désiré de Black Lake :  
Dimanche le 25 septembre à 10h30  
 
L’âge minimum requis est de 9 ans. La formation se terminera par la célébration d'un signe de l'amour de Jésus au 
printemps 2022, soit le sacrement du pardon, de la première communion ou de la confirmation selon le chemin 
parcouru.  
 
Pour plus de renseignements : 
Martine Boucher, Responsable de la catéchèse 418 428-9387  
 

La municipalité tient à rappeler que des dispositions réglementaires s’appliquent pour le remisage des quais et que 
celles-ci sont spécifiées à l’article 18.9.4.1 du règlement de zonage municipal no. 2017-162 : Lorsque les quais ne 
sont pas installés sur la rive :  
a) L’entreposage ou le remisage doit être fait seulement dans les cours latérales ou la cour arrière d’une résidence, 

à une distance minimale de 2 mètres des lignes du terrain; cette distance minimale peut être réduite à 0,5 mètre 
si une clôture opaque ou une haie conforme au présent règlement est érigée entre les lignes du terrain et le 
quai;  

b) Malgré le paragraphe a), le remisage dans la marge avant d’une résidence est autorisé pour toute résidence 
dont l’espace disponible dans la marge arrière ne permet pas le remisage du quai. Le remisage d’un quai en 
marge avant ne peut se faire qu’à la condition que le site de remisage du quai soit localisé à plus de 30 mètres 
du bâtiment voisin le plus près;  

c) L’entreposage ou le remisage ne doit pas obstruer une fenêtre, porte ou issue ni être situé sous celle-ci;  
d) La hauteur maximale pour cet entreposage est de 1,5 mètre sauf pour les monte-bateaux. (modifié par le règle-

ment 2021-223 adopté le 2021-06-14).  
 
La municipalité tient à vous aviser que des avis d’infraction seront distribués aux propriétaires contrevenants. Nous 
vous rappelons que votre coopération est essentielle, car en respectant la réglementation, vous contribuez à con-
server un environnement agréable pour tous. Pour consulter le règlement de zonage, visitez le www.stferdinand.ca/
urbanisme-et-reglements.  
 

Qu’est-ce qu’un milieu humide et pourquoi le préserver? 
Immergés par de l’eau, ils sont le berceau de la diversité biologique.   
Ils fournissent l'eau et la productivité primaire dont un nombre incalculable d'espèces de plantes et d'animaux en 
dépendent pour leur survie. Ils peuvent prendre la forme de tourbières, de marais, d'étangs et peuvent avoir 
une petite ou une grande superficie. 
 
La régulation écologique d’un territoire, la séquestration de carbone, des habitats pour la biodiversité et la préven-
tion d’inondation sont au nombre de leurs fonctions. 
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Saviez-vous que les Québécois seraient prêts à faire un don annuel de 42,55 $ à un organisme environnemental 
local responsable de la restauration des milieux humides?  
 
Civisme 

Les plans d’eau au Québec sont de plus en plus achalandés lors des périodes chaudes de 
l’été. Les plaisanciers veulent s’amuser et profiter du lac. Ici, au lac William, on observe plu-
sieurs manques de civismes… Les motomarines filent à toute allure près d’embarcations. Les 
bateaux passent tout près des kayaks, des planchistes et des nageurs. Les bouteilles d’alcool 
sont jetées à l’eau. Cette problématique entraîne son lot de conséquences à la fois sur l’envi-
ronnement que sur la sécurité des utilisateurs.  
 
Les foyers qu’on installe près du lac sont charmants le soir venu. Toutefois avec la variation 
rapide de notre lac, il est important de s’assurer qu’il soit installé à distance non submersible. 
 

Avec l’arrivée de l’automne, nous vous rappelons qu’il est primordial de ramasser vos feuilles et de ne pas les jeter 
au lac. Déjà la nature le fait et la décomposition augmente les sédiments qui se déposent dans le fond du lac.  
 
Notre lac est également très prisé en hiver. Un geste important de civisme est de s’assurer de ramasser tout l’équipe-
ment requis lors d’une journée sur le lac au départ. Tout ce qui resterait se ramasse dans le fond du lac avec les 
conséquences qu’on connait. 
 
Un simple geste peut faire une énorme différence, merci de votre collaboration!   
 
Devenez membre de l’ALW: www.associationlacwilliam.ca/devenir-membre 
 

 
Les patrouilleurs nautiques ont effectué 168 interceptions à l’été 2022. Sur ces 168 interceptions, ils 
ont constaté 133 éléments non-conformes.  
 
Par exemple, le nombre de vestes de flottaison à bord était insuffisant, les gens n’avaient pas à 
bord leur permis de compétence ou celui de Transports Canada ou bien ces derniers n’étaient 
tout simplement pas à jour ou encore les gens ne possédaient pas de permis et leur embarcation 
n’était pas enregistrée auprès de Transports Canada, il manquait un équipement de sécurité à 
bord ou bien il y avait un manque de vigie (manque de surveillance lors d’une activité tractée).  
 

Les patrouilleurs ont fait 45 avertissements et remis 13 constats d’infraction. Sur ces 13 constats, 1 était pour une 
veste de flottaison manquante, 3 pour manque de vigie, 4 pour la carte de compétence manquante (les per-
sonnes ne possédaient pas leur permis de conducteur de bateau ou ne l’avaient pas à bord et n’ont jamais prouvé 
qu’ils l’avaient en leur possession), 4 pour avoir permis quelqu’un n’ayant pas de carte de compétence de con-
duire leur embarcation et 1 pour ne pas avoir porté assistance aux agents.  
 
Des avertissements ont aussi été réalisées au sujet des permis d’accès au lac William. Tous les récalcitrants ont enre-
gistré leurs embarcations à la municipalité. 
 

Nous tenons à remercier nos animateurs du camp de jour pour leur bon travail et 
pour le magnifique été qu’ils ont offert aux enfants inscrits au camp! Tout au long 
de l’été, ils leur ont fait vivre des expériences enrichissantes et divertissantes  avec 
leur dynamisme et leur énergie débordante. Mille fois merci!  
 
Nous tenons également à remercier tout spécialement Gabrielle Beaudoin qui a 
effectué un travail hors pair en tant que coordonnatrice du camp de jour ces der-
nières années. Il a été un réel plaisir de la côtoyer et de travailler à ses côtés. Nous 
lui souhaitons bon succès pour le futur! 
 
Finalement, nous tenons à remercier les parents pour leur confiance! À l’an pro-
chain! 
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Activités et événements à venir 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

      1 
13h à 16h - Jour-
née portes ou-
vertes - Biblio-
thèque 

2 
11h - Cérémonie 
de clôture d’Art-
en-mouvement - 
SANA 

3 
9h - Poches - Salle 
communautaire 
 
 
19h - Séance 
ordinaire - Salle du 
conseil 

4 
À la salle com-
munautaire : 
-9h - Bocchi  
-15h15 - Mise en 
forme 
-16h30 - Yoga 

5 
13h - Tricot - Salle 
communautaire 

6 7 8 

9 10 
9h - Poches - 
Salle commu-
nautaire 

11 
À la salle com-
munautaire : 
-9h - Bocchi  
-15h15 - Mise en 
forme 
-16h30 - Yoga 

12 
13h - Tricot - Salle 
communautaire 

13 14 15 

16 17 
9h - Poches - 
Salle commu-
nautaire 

18 
À la salle com. : 
-9h - Bocchi  
-15h15 - Mise en 
forme 
-16h30 - Yoga 
 
19h - Conférence - 
Salle communautaire 

19 
13h - Tricot - Salle 
communautaire 

20 
18h30 - Heure du 
conte avec Mme 
Chose - Biblio-
thèque 

21 22 

23 24 
9h - Poches - 
Salle commu-
nautaire 

25 
À la salle com. : 
-9h - Bocchi  
-15h15 - Mise en 
forme 
-16h30 - Yoga 
 
19h - Réunion - Salle 
du conseil 

26 
COLLECTE DES 
FEUILLES MORTES 
 
 
13h - Tricot - Salle 
communautaire 

27 28 29 

30 
DERNIÈRE 
CHANCE POUR 
ALLER À L’ÉCO-
CENTRE 

31 
9h - Poches - Salle 
communautaire 
 
HALLOWEEN 

     

OCTOBRE 2022 
LÉGENDE 

Les Chevaliers de Colomb 

Les Dames de l’Amitié 

FADOQ 

Société d’horticulture 


